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Avant-proposEIGE

Avant-propos
La présente publication résume le rapport Gen-
der equality in power and decision-making — Re-
view of the Implementation of the Beijing Platform 
for Action in the EU Member States [L’égalité de 
genre dans l’exercice du pouvoir et le processus 
décisionnel  — Bilan de la mise en œuvre du pro-
gramme d’action de Pékin dans les États membres 
de l’UE], préparé par l’Institut européen pour 
l’égalité entre les hommes et les femmes (EIGE) 
afin de soutenir la présidence luxembourgeoise 
du Conseil de l’Union européenne en 2015. Le 
rapport examine les actions accomplies par les 
États membres de l’Union européenne pour fa-
voriser l’égalité des genres aux postes de pou-
voir et de décision dans les organisations et insti-
tutions exerçant un pouvoir public, économique 
et social, entre 2003 et 2014. Le rapport présente 
également des données inédites sur la prise de 
décision dans les organisations sportives.

Malgré l’engagement politique et les efforts 
actuels pour corriger les inégalités, les femmes 
et les hommes de l’UE affrontent toujours 
des défis inéquitables dans de nombreux 
domaines. Alors que les femmes constituent 
plus de la moitié des diplômés universitaires et 
que leur part dans l’emploi croît régulièrement, 
les femmes hautement qualifiées sont sous-
représentées aux postes de direction dans les 
sphères politique, économique et sociale, dans 
l’ensemble de l’UE.

Durant ces dernières années (2010-2014), les 
progrès les plus visibles ont été réalisés dans 
la sphère économique: le pourcentage de 

femmes présentes dans les conseils des entre-
prises a augmenté dans 23 États membres de 
l’UE. Au Parlement européen et à  la Commis-
sion européenne, le pourcentage de femmes 
a également progressé, dépassant les 30 %.

Afin de renforcer les tendances positives et 
d’encourager des progrès supplémentaires, il 
est essentiel d’adopter des initiatives qui pro-
duisent de bons résultats: quotas femmes-
hommes, campagnes ou stratégies visant 
à améliorer l’équilibre entre vie professionnelle 
et vie privée ou à éliminer les stéréotypes. Seuls 
un engagement politique continu, une collecte 
de données de qualité et une surveillance ré-
gulière feront de l’égalité de genre une réalité 
pour la population de l’UE.

Au nom de l’Institut, je souhaite exprimer ma 
gratitude à  l’ensemble des institutions et des 
experts qui ont contribué à cette publication, 
et en particulier au gouvernement luxembour-
geois, aux experts des organismes nationaux 
de promotion de l’égalité de genre et au per-
sonnel de l’EIGE. Nous sommes convaincus 
que le présent rapport et ses conclusions et 
recommandations apporteront des données 
utiles pour relever les défis subsistants en ma-
tière d’égalité entre les femmes et les hommes 
dans l’UE.

Virginija Langbakk 
Directrice 

Institut européen pour l’égalité 
entre les hommes et les femmes
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Introduction
La question de la participation des femmes à la 
vie publique a évolué, des premières luttes pour 
le droit de vote des femmes aux engagements 
politiques importants visant à garantir la pleine 
implication des femmes dans tous les domaines 
de la vie publique. Malgré les efforts croissants 
accomplis pour favoriser l’égalité de genre dans 
le processus décisionnel au cours des dernières 
décennies, la sous-représentation des femmes 
aux postes de pouvoir demeure une réalité 
dans l’ensemble de l’UE. Face à cette situation, 
la Commission européenne a exprimé sa volon-
té d’éliminer les disparités entre les sexes dans 
le processus décisionnel dans sa stratégie pour 
l’égalité entre les femmes et les hommes (2010-
2015) (1) et son nouvel engagement stratégique 
en faveur de l’égalité des sexes (2016-2019)  (2). 
À  l’échelle internationale, l’UE s’est fermement 
engagée à  mettre en œuvre le programme 
d’action de Pékin (BPfA), qui cherche à accroître 
la capacité des femmes à participer et à accéder 
de manière égalitaire aux structures du pouvoir 
et aux processus décisionnels.

Le déséquilibre entre les femmes et les 
hommes dans la répartition des postes de 
pouvoir et de décision est une conséquence 
des processus complexes et des interactions 
entre de multiples facteurs profondément 
ancrés dans les structures culturelles et so-
ciales. Les rôles et stéréotypes liés au genre, 
les perceptions sexuées du rôle de dirigeant 
ainsi que le phénomène du «plafond de verre» 
et de la «falaise de verre» sont quelques-uns 
des facteurs sous-jacents. De plus, les facteurs 
institutionnels tels que la conception des sys-
tèmes électoraux, les politiques internes et 
les pratiques des partis politiques, ou les pro-
cédures de nomination et de désignation aux 
conseils des entreprises peuvent entraver ou au 

contraire faciliter la représentation des femmes 
aux postes décisionnels.

La présente publication résume les principales 
conclusions du rapport de l’Institut européen 
pour l’égalité entre les hommes et les femmes 
(EIGE), Gender equality in power and decision-
making  — Review of the Implementation of the 
Beijing Platform for Action in the EU Member 
States [L’égalité de genre dans l’exercice du pou-
voir et le processus décisionnel — Bilan de la mise 
en œuvre du programme d’action de Pékin dans 
les États membres de l’UE], élaboré en coopéra-
tion avec la présidence luxembourgeoise du 
Conseil de l’UE en 2015. Elle inclut une brève 
explication des concepts de base et des débats 
actuels concernant l’égalité de genre dans le 
processus décisionnel, ainsi qu’une présenta-
tion du cadre politique pertinent de l’UE. L’ana-
lyse des données se fonde sur 18  indicateurs 
en matière de prise de décision politique et 
économique, approuvés par le Conseil en 1999, 
2003 et 2008 dans le contexte du suivi du BPfA 
dans l’Union européenne. L’analyse est ensuite 
étendue pour prendre en compte certaines 
tendances générales du processus décision-
nel dans d’autres domaines, tels que le monde 
universitaire, les instituts de recherche, les or-
ganisations médiatiques et sportives, lorsque 
des données comparables sont disponibles. 
Le rapport présente également des exemples 
d’initiatives prises par les États membres de l’UE 
pour encourager la présence des femmes aux 
postes de direction. Il s’achève par des recom-
mandations politiques concrètes, qui incluent 
notamment l’extension du débat sur l’équilibre 
entre les femmes et les hommes dans la prise 
de décision à d’autres sphères, la question de la 
conciliation entre vie professionnelle et vie pri-
vée, et les changements institutionnels.
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Traiter les inégalités de genre 
dans le processus décisionnel
Comprendre la représentation et l’égalité

Il est couramment admis qu’un gouverne-
ment ne peut représenter efficacement une 
société que si tous les groupes et leurs inté-
rêts se reflètent dans le processus décisionnel 
(Mateo Diaz, 2005). De manière générale, une 
distinction est établie entre la représentation 
descriptive et la représentation substantive. 
Une représentation égale en nombre (des-
criptive) n’entraîne pas nécessairement une 
véritable représentation (substantive) des dif-
férents intérêts. Les diverses entraves institu-
tionnelles limitent généralement la capacité 
des dirigeantes à  défendre efficacement les 
intérêts des femmes. Il est donc essentiel de 
comprendre quand, mais aussi comment, les 
femmes influencent la prise de décision (Childs, 
2006).

L’égalité elle-même est un concept constam-
ment débattu. Si l’«égalité des chances» est une 
évidence à  partir du moment où les femmes 
ont des droits égaux (tels que le droit de tra-
vailler ou le droit de se présenter aux élections), 
l’«égalité des résultats» va plus loin en reflétant 
d’autres facteurs à l’origine de résultats inégaux, 
tels que la discrimination directe ou structurelle 
(Dahlerup, 2005). Dans le contexte de la repré-
sentation politique, l’idée de mesurer l’égalité 
en termes de résultats plutôt que de chances 
est généralement acceptée (Phillips, 2004; 
Mateo Diaz, 2005).

Représentation et structures sociales

Les structures sociales ont un effet important 
sur l’accès des femmes aux postes de pouvoir. 
Dans les sociétés où les femmes et les hommes 
ont un accès égal ou similaire à  l’éducation et 
à  l’emploi, les femmes peuvent avoir de meil-
leures chances d’être représentées équitable-
ment dans le processus décisionnel. L’éduca-
tion et l’emploi fournissent aux individus des 
ressources importantes, à  la fois financières et 
relationnelles, qui peuvent être fondamentales 
pour atteindre des postes élevés.

La répartition des tâches entre les femmes 
et les hommes au sein des sociétés limite 
considérablement l’aptitude des femmes à 
participer à  l’emploi formel et à  occuper des 
postes de direction dans différentes sphères. 
Le fait que les femmes soient les principales 
responsables des soins et des tâches domes-
tiques perpétue les stéréotypes concernant 
leurs capacités professionnelles. Il est souvent 
supposé que les mères se consacreront moins 
pleinement à  leur travail, et il est donc moins 
probable que les femmes qui ont des enfants 
soient promues à  des postes décisionnels 
(Sigle-Rushton et Waldfogel, 2007). Une consé-
quence supplémentaire de la répartition iné-
gale des tâches est la surreprésentation des 
femmes dans le travail à  temps partiel et les 
emplois précaires, qui offrent en général de 
moindres perspectives de carrière.
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La perception sexuée du rôle de dirigeant est 
une conséquence supplémentaire des stéréo-
types liés au genre. Les caractéristiques et com-
pétences attendues des dirigeants  — telles que 
l’assurance, la dominance ou la réflexion ration-
nelle — sont dérivées de caractères typiquement 
perçus comme masculins et donc fréquemment 
associées aux hommes. En conséquence, nous 
attendons des dirigeants politiques, non seule-
ment qu’ils soient des hommes, mais aussi qu’ils 
présentent ces caractéristiques (Padamsee, 2008). 
Si les femmes présentent ces traits de caractère, 
elles peuvent être jugées négativement pour avoir 
franchi la ligne de démarcation entre les sexes. La 
prédominance d’une culture politique et de fonc-
tions de direction dominées par les hommes en-
trave l’accès des femmes aux fonctions politiques.

Les structures sociales, les préjugés et les sté-
réotypes font partie des barrières invisibles 

généralement désignées par l’expression 
«plafond de verre». Ce «plafond» désigne le 
phénomène selon lequel les femmes peuvent 
progresser dans leur carrière jusqu’à un cer-
tain point, sans atteindre les postes les plus 
élevés. La sous-représentation structurelle et 
constante des femmes aux postes de pouvoir 
dans les sociétés illustre la présence et l’efficaci-
té de ces barrières (CE, 2013a).

La «falaise de verre» est un autre facteur 
qui a  beaucoup contribué aux déséquilibres 
femmes-hommes dans le processus déci-
sionnel. Ce phénomène décrit le fait que les 
femmes sont plus susceptibles que les hommes 
d’être sélectionnées pour occuper des fonc-
tions de décision précaires (par exemple dans 
des entreprises peu performantes), ou d’être 
reléguées, dans un parti politique, aux sièges 
ingagnables (Ryan, Hasalm et Kulich, 2010).

Observations sur les travaux de l’EIGE relatifs aux bonnes pratiques

Les femmes peuvent le faire! (Na política, as mulheres são capazes!), Portugal, 2007-2010

En 2008, la Commission pour la citoyenneté et l’égalité de genre (CIG) a réédité une boîte à ou-
tils dont l’efficacité est reconnue, Na política, as mulheres são capazes!, a organisé une série de 
11 sessions de formation dans tout le pays (qui a attiré 242 femmes) et a conclu des accords 
avec les gouvernements régionaux des Açores et de Madère pour que des actions puissent être 
menées sur les îles. En 2009, elle a poursuivi en lançant la campagne nationale «Les femmes 
améliorent la démocratie», qui s’appuyait sur la télévision, la radio, des affiches et des cartes, 
pour inciter les femmes à être politiquement actives. En 2010, elle a entrepris des actions dans 
le domaine éducatif en publiant un manuel destiné aux enseignants, Reedição do Guião de 
Educação e Cidadania : 3.o Ciclo (Guide pédagogique sur l’égalité de genre et la citoyenneté — 
3e cycle), qui suggère des activités pratiques pour traiter les stéréotypes de genre.

Observations sur les travaux de l’EIGE relatifs aux bonnes pratiques

Techniques de domination et moyens de les combattre, Suède (années 1970-2015)

«Le manuel du pouvoir» de la Fédération nationale des femmes sociales-démocrates en Suède 
(S-kvinnor) offre un exemple important dans le domaine de la prise de décision politique, 
en présentant des manières de résister à  l’utilisation de techniques de domination par les 
hommes. Ces techniques sont des stratégies de manipulation et de domination sociales par 
lesquelles un groupe dominant maintient son pouvoir et ses privilèges. Les hommes utilisent 
fréquemment ces techniques pour s’affirmer face aux femmes, par exemple en les ignorant, 
en les ridiculisant, en leur dissimulant des informations, en les plaçant dans des situations sans 
issue ou en leur faisant honte. Le manuel du pouvoir explique les manières dont les femmes 
peuvent obtenir, conserver et utiliser le pouvoir. Il étudie comment le pouvoir peut être atteint 
et accessible, non seulement au niveau des institutions, mais aussi dans le cadre des relations 
quotidiennes et personnelles. L’ouvrage est publié en huit langues.
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Facteurs institutionnels

Les facteurs institutionnels ont des incidences 
majeures sur la représentation des femmes et 
peuvent contribuer aux déséquilibres entre les 
deux sexes. Dans la sphère politique, le type de 
système électoral en place en est un exemple. 
Alors que les systèmes majoritaires semblent 
moins favorables à  l’accès des femmes au pou-
voir, les systèmes de représentation proportion-
nelle (RP) ont tendance à faciliter l’application des 
quotas. En conséquence, les pays dont le système 
électoral est proportionnel ou mixte comptent 
généralement un nombre supérieur de femmes 
dans les strates supérieures du gouvernement 
(Schwindt-Bayer et Mishler, 2005; Caul, 2001).

Les possibilités pour les femmes d’accéder 
à des postes décisionnels dépendent souvent 
fortement de ceux qui contrôlent les processus 
de sélection et d’admission, fréquemment dé-
signés par le terme de «gardiens». Cette fonc-
tion de filtrage est opérée par les partis poli-
tiques et leurs élites dans la sphère politique, 
et par les comités de sélection dans les sphères 
sociales et économiques. À titre d’exemple, l’ap-
plication de quotas facultatifs peut dépendre 
de la volonté des «gardiens» de les mettre en 
place, ce qui facilitera ou entravera l’accès des 
femmes aux postes de direction (Caul, 2001; 
Paxton, Kunovich et Hughes, 2007).
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Observations sur les travaux de l’EIGE relatifs aux bonnes pratiques

La culture des partis politiques néglige souvent les questions d’égalité entre les sexes, per-
pétuant les stéréotypes de genre et créant des obstacles pour les femmes en politique. Pour 
atténuer ces inégalités et soutenir la prise de décision démocratique, il serait très utile d’inciter 
les partis politiques à soutenir les femmes plus efficacement.

Accroître la représentation politique des femmes grâce au renforcement des 
capacités instauré par le parti travailliste Partit Laburista, Malte (années 1990-2015)

Malte a l’un des taux de représentation des femmes en politique les plus faibles de l’UE. Le 
parti travailliste a traditionnellement été le premier à adopter des mesures pour améliorer la si-
tuation des femmes. Néanmoins, les pratiques formelles et informelles bloquent tout progrès 
supplémentaire. En conséquence, le parti a adopté une approche en quatre points pour favo-
riser l’égalité de genre grâce à l’établissement de quotas, aux structures des partis, au renforce-
ment des capacités et à la sensibilisation. Il a introduit un quota de femmes facultatif de 20 % 
sur les listes électorales et un quota d’un tiers de femmes au sein de l’exécutif national, a ou-
vert sa «section femmes» aux hommes, a organisé un programme de formation à Bruxelles, 
a rédigé des communiqués de presse et des articles, et a organisé des visites de courtoisie et 
des séminaires.

Entre femmes — Lisbonne et Porto, Portugal, 2008-2010

Face à la lenteur considérable de la transition vers une représentation politique équilibrée des 
femmes portugaises, le réseau portugais des jeunes pour l’égalité de genre a lancé un projet 
intitulé «Entre femmes», afin d’aider les jeunes femmes, y compris celles qui sont issues des 
minorités ethniques, à participer à  la politique. Le projet, mené en 2008-2010, a été élaboré 
à partir d’un projet similaire conduit en 2005-2006, et a été soutenu par le Fonds social euro-
péen. Il comprenait quatre volets:

•	 l’encadrement de 30 jeunes femmes originaires des régions de Lisbonne et de Porto par des 
femmes actives dans la sphère politique;

•	 le développement des compétences à travers un cours de 6 sessions (durant les week-ends), 
fondé sur des techniques non conventionnelles et couvrant les domaines suivants: droits de 
l’homme, dialogue interculturel, médias et presse, politique, et concepts et priorités relatifs 
à l’égalité de genre;

•	 un ensemble de 9 projets de transformation sociale qui étaient axés sur l’égalité de genre (et 
s’intéressaient également aux jeunes hommes);

•	 la publication de manuels utiles.

Cette initiative, basée sur les efforts conjoints des hommes politiques et des principales parties 
prenantes, inclut différents partis.

Réglementation contraignante

Les quotas de genre lors des élections ont été 
identifiés comme l’un des outils les plus efficaces 
pour accroître la représentation des femmes dans 
la prise de décision politique. Bien que le degré 
de réussite de ces quotas dépende de nombreux 
facteurs — tels que le type de quota (obligatoire, 

c’est-à-dire inscrit dans la législation, ou facultatif), 
l’existence et l’application de sanctions, la volonté 
des acteurs politiques d’appliquer les quotas et 
l’organisation du système  —, ils permettent de 
bousculer les pratiques qui perpétuent les iné-
galités de genre en transformant les processus 
de sélection et en révélant les préjugés (Krook, 
2009).
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Observations sur les travaux de l’EIGE relatifs aux bonnes pratiques

Quota obligatoire de 40 % de femmes, Espagne, 2007-2015

En 2007, l’Espagne a adopté une loi qui oblige les partis politiques à inclure au moins 40 % 
de femmes sur chaque liste pour chaque élection. Deux caractéristiques garantissent son ef-
ficacité: en premier lieu, la mesure comporte des sanctions effectives (les listes qui ne res-
pectent pas cette disposition sont rejetées); en second lieu, la loi est conçue pour éviter que 
les femmes ne soient systématiquement reléguées aux sièges ingagnables en bas de liste. En 
effet, le quota de 40 % s’applique non seulement à l’ensemble de la liste, mais aussi à chaque 
groupe de cinq candidats. La loi a entraîné une hausse régulière du nombre de femmes élues, 
à  la fois au sein du parti socialiste (PSOE) et du parti populaire (PP) conservateur, qui s’était 
précédemment opposé aux quotas.

Campagne locale en faveur de la représentation égale des femmes en politique

Campagne locale pour rendre les femmes plus fortes, Irlande, 2013-2015

En réponse à un niveau historiquement bas de la représentation des femmes en politique en 
Irlande, le Conseil national des femmes d’Irlande (National Women’s Council of Ireland — NWCI), 
qui réunit les organisations de femmes, a mené une campagne pour transformer la politique, 
sensibiliser le public et permettre aux femmes de jouer un rôle actif dans la politique. La cam-
pagne incluait notamment les éléments suivants: introduction de quotas électoraux, réforme 
constitutionnelle et Parlement respectueux des femmes. Ces éléments étaient soutenus par 
des activités de sensibilisation et de mise en réseau, notamment au niveau local, où débute 
l’engagement politique. Le groupe du manifeste des femmes de Longford est un modèle dif-
fusé dans tout le pays. Il a organisé un atelier national pour les femmes candidates, a aidé les 
nouvelles candidates à établir des contacts (toutes ont été élues par la suite) et a organisé un 
compte rendu postélectoral sur les facteurs favorables et les obstacles à l’élection des femmes. 
Le premier objectif du NWCI a été atteint en 2012 avec l’introduction d’un quota de 30 % de 
femmes candidates pour les élections parlementaires; ce quota sera porté à 40 % 7 ans après 
son application initiale. Une sanction est également prévue: le gouvernement réduira de 50 % 
son financement aux partis qui ne respectent pas cette obligation. Toutefois, le mode de scru-
tin et la culture politique dominée par les hommes signifient que beaucoup reste à faire pour 
atteindre une représentation politique égale des femmes. La stratégie locale de renforcement 
du pouvoir des femmes, adoptée par le NWCI, peut être appliquée à d’autres pays, et notam-
ment à ceux qui manquent de femmes politiques.

À l’extérieur de la sphère politique, toute-
fois, les quotas sont moins fréquents. Dans le 
contexte de la directive proposée, qui fixe un 
objectif quantitatif de 40  % au moins pour la 
représentation de chaque sexe parmi les admi-
nistrateurs non exécutifs (membres du conseil 
de surveillance dans un système dualiste) d’ici 

à  2020  (3), les quotas de femmes aux conseils 
d’entreprises ont récemment suscité de l’atten-
tion, mais aucune autre initiative n’a vu le jour. 
Les quotas restent jusqu’ici liés à la prise de dé-
cision politique, mais il est nécessaire d’étendre 
les débats à d’autres sphères.
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Engagement de l’Union 
européenne envers l’égalité 
dans le processus décisionnel
L’engagement de l’Union envers l’égalité de 
genre dans le processus décisionnel est essen-
tiel au niveau politique et se traduit dans divers 
documents et actions stratégiques. La Commis-
sion européenne a  exprimé sa volonté de trai-
ter et d’éliminer les disparités de genre dans le 
processus décisionnel dans sa stratégie pour 
l’égalité entre les femmes et les hommes (2010-
2015) et son récent engagement stratégique en 
faveur de l’égalité des sexes (2016-2019). Le pacte 

européen pour l’égalité entre les hommes et les 
femmes (2011-2020) a réaffirmé l’engagement de 
l’UE envers l’égalité de genre et a spécifiquement 
cherché à «favoriser un plus grand pouvoir des 
femmes dans la vie politique et économique». En 
pratique, ces objectifs politiques généraux ont 
servi de fondement à des actions plus concrètes, 
telles que l’établissement de quotas obligatoires 
pour les postes décisionnels politiques dans cer-
tains États membres de l’UE.

Tableau 1 — Exemples de documents politiques et juridiques de l’UE en faveur de l’égalité 
dans le processus décisionnel

Stratégie pour l’égalité entre les femmes et les hommes (2010-2015) (Commission européenne)

Engagement stratégique en faveur de l’égalité des sexes (2016-2019) (Commission européenne)

Conclusions du Conseil sur le pacte européen pour l’égalité entre les hommes et les femmes  
(2011-2020), mars 2011

Conclusions du Conseil sur les femmes et la prise de décisions politiques, octobre 1999, mai 2008

Conclusions du Conseil sur la représentation des femmes et des hommes dans la prise de décision  
économique, novembre 2003

Conclusions du Conseil sur l’égalité entre les femmes et les hommes dans le domaine de la prise de 
décision, décembre 2015

Déclaration d’engagement «Davantage de femmes dans les conseils d’administration, une promesse 
pour l’Europe», 2011 (Commission européenne)

Proposition de directive relative à un meilleur équilibre hommes-femmes parmi les administrateurs non 
exécutifs des sociétés cotées en bourse et à des mesures connexes, 2012 (Commission européenne)

Communication «L’équilibre hommes-femmes aux postes de direction des entreprises: une contribution 
à une croissance intelligente, durable et inclusive», 2012 (Commission européenne)

Conclusions du Conseil «Renforcer l’accès des femmes aux postes de décision dans les médias», juin 2013

Égalité entre les femmes et les hommes dans le sport: proposition d’actions stratégiques 2014-2020 
(Commission européenne)

Conclusions du Conseil sur l’égalité entre les femmes et les hommes dans le sport, mai 2014
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En novembre 2012, la Commission a adopté une 
proposition de directive relative à un meilleur 
équilibre femmes-hommes parmi les adminis-
trateurs non exécutifs (CE, 2012b). Elle fixait en 
particulier un objectif minimal de 40 % concer-
nant la présence du sexe sous-représenté parmi 
les administrateurs non exécutifs, à  atteindre 
en 2020 pour les sociétés cotées en bourse et 
en 2018 pour les sociétés cotées constituées 
en entreprises publiques. Cette proposition de 
directive s’est accompagnée de la communica-
tion «L’équilibre hommes-femmes aux postes 
de direction des entreprises: une contribution 
à une croissance intelligente, durable et inclu-
sive» [COM(2012) 615 final], qui complète la lé-
gislation proposée par des mesures politiques 
destinées à traiter les causes fondamentales du 
déséquilibre femmes-hommes aux postes de 
direction (CE, 2012a).

Toutefois, l’approche visant à rectifier les inégali-
tés de genre dans le processus décisionnel n’est 
guère uniforme. Étant donné que les organes 
du pouvoir politique (parlements européen 
ou nationaux) sont relativement visibles dans 
la sphère publique, les déséquilibres femmes-
hommes ont tendance à  être plus marqués 
dans d’autres sphères décisionnelles. Le pro-
cessus décisionnel dans les domaines écono-
mique et social (monde universitaire, médias et 
sports) est moins lié aux notions de démocratie 
et de droits civils, et la participation y est sou-
vent considérée comme un choix individuel. 
Ces questions ont donc été moins présentes 
dans le discours public, et n’apparaissent que 
depuis peu dans les programmes politiques.

Dans le domaine des femmes et des médias, 
le Conseil a souligné qu’«une présence accrue 
des femmes à des postes de décision dans les 
médias est susceptible de donner lieu à  des 
contenus et à  une programmation prenant 
davantage en compte les questions d’égalité 
entre hommes et femmes et présentant une 
image plus équilibrée de la vie des femmes et 
des hommes et de la contribution des femmes 
à la société, ce qui aurait une incidence positive 
sur les politiques des pouvoirs publics ainsi que 

sur les attitudes et les comportements des par-
ticuliers» (Conseil de l’Union européenne, 2013).

La question des femmes et des sciences et 
plus spécifiquement la sous-représentation 
des femmes dans les carrières scientifiques 
suscitent une inquiétude croissante à  l’échelle 
de l’UE. L’un des principaux problèmes est le 
phénomène du «tuyau percé»: un nombre dis-
proportionné de femmes abandonne les car-
rières scientifiques à  chaque niveau. À  l’heure 
actuelle, plusieurs mesures du programme de 
recherche et d’innovation de l’UE soutiennent 
l’inclusion des questions de genre dans les poli-
tiques. En premier lieu, tous les groupes consul-
tatifs d’Horizon 2020 ont l’objectif d’atteindre 
une participation de 50 % du sexe sous-repré-
senté dans les groupes d’experts et les comi-
tés d’évaluation. En second lieu, les candidats 
à un financement de l’UE sont invités à favori-
ser l’équilibre entre les femmes et les hommes 
à  tous les niveaux dans leurs équipes et dans 
les structures de gestion. De plus, en signant 
une convention de subvention, les bénéficiaires 
doivent s’engager à  défendre l’égalité des 
chances entre les femmes et les hommes dans 
la réalisation du projet, et à assurer un équilibre 
à tous les niveaux du personnel, y compris au 
niveau de la surveillance et de la direction.

En ce qui concerne les femmes et les sports, 
le Conseil, dans ses conclusions sur l’égalité 
entre les femmes et les hommes dans le sport, 
a invité les organisations sportives à renforcer 
l’équilibre femmes-hommes dans les conseils 
d’administration et comités exécutifs dans le 
domaine des sports, ainsi que dans la gestion 
et l’entraînement, et à s’efforcer d’éliminer les 
obstacles non législatifs qui empêchent les 
femmes d’accéder à ces fonctions (Conseil de 
l’Union européenne, 2014). Dans le contexte 
du plan de travail de l’UE en faveur du sport 
(2014-2017), l’un des 5 groupes d’experts traite 
de la bonne gouvernance, y compris l’égalité 
de genre, dans le sport. L’égalité de genre dans 
le sport est également une priorité du finan-
cement du programme Erasmus+ dédié au 
sport.
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Le cadre politique de l’UE brièvement évoqué 
ci-dessus a  soutenu la correction des inégali-
tés de genre, mais des efforts supplémentaires 
sont nécessaires pour atteindre un équilibre 
global entre les femmes et les hommes dans 
le processus décisionnel. Outre ce fondement, 
des stratégies ciblées et adaptées au contexte 
pour atténuer les inégalités de genre dans le 
processus décisionnel se sont également révé-
lées utiles. Dans le domaine de la prise de dé-
cision politique, certains États membres de l’UE 
ont obtenu des résultats en appliquant les trois 
principales activités suivantes: 1) mesures desti-
nées à renforcer le pouvoir et les compétences 
des femmes; 2) mesures destinées à renforcer la 
sensibilisation et combattre les stéréotypes de 
genre; 3)  mesures législatives et quotas. Dans 
la sphère économique, la progression la plus 
forte de femmes à  des fonctions élevées du-
rant ces dernières années (comparaison entre 
2010 et 2013) a été observée dans les quelques 
États membres de l’UE qui ont déjà adopté 

une législation contraignante ou ont organisé 
de vastes débats publics (CE, 2013b). En ce qui 
concerne la prise de décision sociale, un en-
semble de stratégies combattent les déséqui-
libres femmes-hommes (incitations financières 
pour une recherche favorable à  l’équilibre 
femmes-hommes, par exemple), tandis que le 
domaine du sport accorde plus d’attention à la 
participation accrue des femmes aux sports 
qu’au pouvoir décisionnel. Par ailleurs, les orga-
nisations médiatiques qui ont adopté des po-
litiques ou appliqué des mesures pour faciliter 
l’accès des femmes au processus décisionnel 
comptent deux fois plus de femmes aux postes 
décisionnels stratégiques et près de 30  % de 
femmes en plus dans leurs conseils (EIGE, 2013). 
En règle générale, les mesures telles que la lé-
gislation contraignante et la sensibilisation font 
partie des actions qui ont été les plus efficaces 
à ce jour et ont permis d’accroître le nombre de 
femmes au sommet.
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Équilibre entre les femmes 
et les hommes au sein 
des autorités publiques
L’équilibre entre les femmes et les hommes dans 
la participation politique est un aspect fonda-
mental des démocraties stables et transparentes. 
Les femmes et les hommes devraient avoir les 
mêmes chances de participer pleinement aux 
processus décisionnels politiques. Toutefois, l’ac-
cès à ces processus est plus problématique pour 
les femmes, ce qui provoque leur relative margi-
nalisation au sein de la prise de décision politique.

Progrès lents mais réguliers dans la prise 
de décision politique

Depuis 2003, les données évoluent favorable-
ment, avec une augmentation des femmes à tous 
les niveaux du pouvoir politique. La représenta-
tion moyenne des femmes a progressé dans les 
parlements nationaux et régionaux, les assem-
blées locales et les gouvernements nationaux.

Graphique 1 — Améliorations de l’équilibre femmes-hommes au sein du pouvoir politique dans l’EU-28 
(2003-2014)
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Source: Commission européenne, base de données sur les femmes et les hommes dans la prise de décision. 

NB: Pour les données trimestrielles, le quatrième trimestre a été utilisé; les données relatives aux assemblées locales en 2003 ne sont pas disponibles.

Les femmes occupent plus de 30 % des postes 
décisionnels au Parlement européen et à  la 
Commission européenne, et une évolution 
favorable est visible dans les deux institutions 
entre 2003 et 2014. Toutefois, si le Parlement eu-
ropéen atteint presque la parité, seuls 13 États 
membres de l’UE comptent au moins 40 % de 
femmes dans leur parlement national actuel.

La pression politique et réglementaire 
accélère les progrès

La majorité des États membres de l’UE se sont 
fortement impliqués et ont adopté des mesures 
positives, telles que les quotas ou objectifs fa-
cultatifs ou inscrits dans la législation, ainsi que 
des mesures supplémentaires pour favoriser 
la représentation politique des femmes. Les 
États qui ont appliqué des quotas obligatoires 
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et facultatifs comptaient plus de femmes dans 
leurs parlements nationaux, et la participation 
de ces dernières a  progressé plus rapidement. 

Dans les pays sans quotas, la représentation 
moyenne des femmes ne dépassait pas 27 % en 
2014, avec en moyenne des progrès très limités.

Graphique 2 — Augmentation moyenne et pourcentage de femmes dans les parlements nationaux 
(2003-2014)

Source: Commission européenne, base de données sur les femmes et les hommes dans la prise de décision. Le projet relatif aux quotas 

(QuotaProject) est disponible à l’adresse suivante: http://www.quotaproject.org/; Krook, 2009; Thames et Williams, 2013. 

NB: L’Irlande n’est pas comptabilisée dans la moyenne du groupe «quotas obligatoires pour les candidats et quotas facultatifs pour les partis», mais 

elle est incluse dans le groupe «absence de quotas», car les quotas inscrits dans la législation ont été introduits en 2012 et ne se sont pas appliqués 

lors des dernières élections de 2011 (Institut international pour la démocratie et l’assistance électorale, 2014).
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Graphique 3 — Proportion de femmes parmi les dirigeants des principaux partis politiques 
et les personnes exerçant une fonction d’adjoint auprès de ces dirigeants, dans l’EU-28 (2011-2014)

Source: Commission européenne, base de données sur les femmes et les hommes dans la prise de décision.
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L’application de quotas doit être interprétée 
avec prudence, car les facteurs contextuels et 
institutionnels exercent également une inci-
dence sur les ratios femmes-hommes, et les 
progrès accomplis doivent être renforcés par 
des mesures de soutien.

Surreprésentation des hommes 
à la direction des partis politiques

Les partis politiques jouent un rôle important 
dans la mesure où ils peuvent faciliter ou en-
traver le parcours des femmes et détiennent le 

http://www.quotaproject.org/
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pouvoir de recruter, sélectionner et nommer 
des candidats. Il importe de surveiller l’équilibre 
femmes-hommes à  la direction des partis, car 
les changements opérés à ce niveau indiquent 
des possibilités de transformer la culture insti-
tutionnelle, avec des conséquences sur l’enga-
gement des femmes et leur mode de participa-
tion aux processus politiques.

Entre 2011 et 2014, les femmes représentaient 
seulement un quart environ des adjoints au di-
rigeant et 13  % des dirigeants des principaux 
partis politiques nationaux dans l’ensemble de 
l’UE, ce qui témoigne de l’existence d’un pla-
fond de verre à la direction des partis politiques.

Les hommes dominent aux postes 
décisionnels les plus élevés 
dans les domaines de l’économie, 
de l’infrastructure, de la défense, 
de la justice et de la politique étrangère

L’incidence des stéréotypes est visible dans la 
répartition des portefeuilles ministériels et des 
hautes fonctions administratives, et il existe des 
signes de ségrégation verticale et horizontale. 
La représentation des femmes est plus éle-
vée dans les fonctions socioculturelles (et aux 
postes inférieurs) que dans tout autre domaine 
d’action.

Graphique 4 — Équilibre femmes-hommes dans l’administration publique, par niveau 
et domaine d’action, 2003 (2007) à 2014
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NB: En raison de changements méthodologiques et d’une rupture de série, les données concernant l’administration publique ne sont comparables 

qu’à partir de 2007.

Ces tendances se précisent avec le temps. La 
progression vers l’équilibre femmes-hommes 
est plus lente dans les domaines d’action où 
les hommes sont surreprésentés, en particulier 
aux postes liés à  l’infrastructure et aux fonc-
tions essentielles de l’État, tandis que des pro-
grès bien plus rapides sont observables dans 
les fonctions socioculturelles où les femmes 

sont déjà bien représentées. Par ailleurs, plus 
les postes décisionnels sont élevés, plus la part 
des femmes à ces postes est faible et plus les 
progrès vers l’équilibre femmes-hommes sont 
lents. La proportion de femmes parmi les mi-
nistres de l’EU-28 est très inférieure à la part des 
femmes parmi les fonctionnaires de niveau 1 et 
de niveau 2.



L’égalité de genre dans l’exercice du pouvoir et le processus décisionnel
Bilan de la mise en œuvre du programme d’action de Pékin dans les États membres de l’UE — PRINCIPALES CONCLUSIONS18

Équilibre entre les femmes et les hommes au sein des autorités publiques EIGE

Alors que la représentation des femmes 
parmi les fonctions judiciaires les plus 
élevées se rapproche de la parité au niveau 
national, elle stagne au niveau de l’UE

Les décisions prises par le système judiciaire in-
fluencent le discours public et juridique, ce qui 

exerce une influence sur la société à  tous les 
niveaux. Il est donc essentiel que les femmes 
soient représentées de manière égale. Dans 
l’UE, les femmes sont en moyenne mieux re-
présentées parmi les membres des juridic-
tions suprêmes nationales que dans les cours 
européennes.

Graphique 5 — Améliorations de l’équilibre femmes-hommes au sein du pouvoir judiciaire dans l’EU-28 
(2003-2014)
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Durant les années 2003-2014, seule une aug-
mentation infime du nombre de femmes a été 
observée au Tribunal et à la Cour de justice de 
l’Union européenne. L’augmentation de la part 

de femmes parmi les membres et présidents 
des juridictions suprêmes à  l’échelle des États 
membres de l’UE est plus substantielle depuis 
2003.
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Équilibre femmes-hommes dans 
la prise de décision économique
La prise de décision économique a  de vastes 
implications sociétales sur l’allocation des res-
sources et sur les politiques budgétaires et mo-
nétaires. Les institutions macroéconomiques 
influencent le développement économique 
global, la stabilité monétaire, l’emploi et la 
croissance. Selon une perspective microécono-
mique, une plus grande mixité dans les organi-
sations contribue à une meilleure qualité de la 
prise de décision et aux performances globales 
de l’entreprise, qu’il s’agisse des gains financiers 
ou d’une meilleure gestion des risques (CE, 
2012c).

La progression de la représentation 
des femmes est plus prononcée 
dans les conseils des entreprises

Depuis 2003, la proportion de femmes dans 
les conseils exécutifs des entreprises cotées en 
Bourse augmente progressivement dans les 
États membres de l’UE, avec une hausse plus 
prononcée depuis 2010. Seuls 9 % des membres 
des conseils d’administration des États membres 
de l’UE étaient des femmes en 2003; cette pro-
portion est passée à 12 % en 2010 et 20 % en 
2014. En 4  ans, entre 2010 et 2014, la part des 
femmes dans les conseils a augmenté dans 23 
des 28 États membres de l’UE.

Graphique 6 — Proportion de femmes membres de la plus haute instance décisionnelle 
des plus grandes entreprises, 2010-2014
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Source: Commission européenne, base de données sur les femmes et les hommes dans la prise de décision.

Les progrès sont plus tangibles lorsqu’une lé-
gislation contraignante a  été adoptée. À  titre 
d’exemple, l’application de l’objectif (inscrit dans 
la législation) de 33 % de femmes dans les conseils 
en Italie, en 2011, a suscité une hausse importante 
de la représentation de ces dernières. En France 

également, la législation a  exercé un impact 
substantiel sur la représentation des femmes.

De plus, les efforts de la Commission européenne 
pour rectifier ce déséquilibre femmes-hommes 
grâce à des campagnes, à l’intérêt des médias et 
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à la proposition de directive relative à un meilleur 
équilibre femmes-hommes parmi les administra-
teurs non exécutifs [COM(2012) 614] ont peut-être 
également favorisé les améliorations récentes. Il 
est donc important de contrôler la réglementa-
tion législative suivante et les autres mesures ap-
pliquées par les États membres de l’UE:

1)	 Politiques publiques et législation:

a)	 équilibre femmes-hommes dans la prise 
de décision économique inclus dans les 
stratégies et plans d’action nationaux et 
régionaux;

a)	 législation (déclarations générales sans 
objectifs, objectifs contraignants sans 
sanctions et objectifs contraignants as-
sortis de sanctions pour non-respect);

a)	 systèmes de suivi et d’évaluation 
réguliers.

2)	 Autres initiatives aux échelons national ou 
régional:

a)	 codes de pratiques communs ou autres 
accords communs adoptés par le monde 
des entreprises;

b)	 initiatives permettant de reconnaître ou 
de récompenser les entreprises.

3)	 Campagnes ou initiatives de sensibilisation 
en faveur de l’équilibre femmes-hommes 
dans la prise de décision économique 
(d’une durée d’au moins une semaine, ré-
gulièrement lancées à  l’échelle nationale/
régionale).

Malgré l’évolution favorable vers l’équilibre 
femmes-hommes dans les conseils des entre-
prises, les femmes étaient presque absentes 
au sommet des plus grandes entreprises: seuls 
3 % des directeurs généraux et 7 % des prési-
dents des plus hautes instances décisionnelles 
étaient des femmes (moyenne de l’UE en 2014), 
malgré une légère hausse depuis 2003.

Les hommes dominent la gouvernance 
des banques centrales européenne 
et nationales

Si l’on étudie la tendance générale entre 2003 
et 2014, la proportion de femmes aux postes 
décisionnels des banques centrales nationales 
et européenne était faible durant cette pé-
riode. Les progrès sont minimes et principale-
ment visibles dans l’accroissement du nombre 
de femmes gouverneurs et vice-gouverneurs 
des banques centrales nationales.

Graphique 7 — Améliorations de l’équilibre femmes-hommes dans la finance dans l’EU-28 (2003-2014)
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NB: Pour les gouverneurs et vice-gouverneurs des banques centrales, les données de 2007 sont utilisées pour des raisons de disponibilité des données.
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Les femmes sont largement 
sous-représentées  
dans les organisations  
patronales et syndicales

Les organisations patronales et syndicales ont 
un vaste impact sur la formulation de la politique 
macroéconomique à travers leur rôle de négo-
ciation avec les autorités gouvernementales. 

En 2014, les femmes étaient largement sous-re-
présentées dans les organisations patronales 
et syndicales nationales et européennes. L’exa-
men des données révèle également une ségré-
gation verticale: le pourcentage de femmes aux 
postes décisionnels les plus élevés (présidence 
et vice-présidence) est plus faible que celui des 
femmes membres d’instances décisionnelles 
en général.

Graphique 8 — Améliorations de l’équilibre femmes-hommes dans les organisations patronales 
et syndicales (2003-2014)
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NB: Les données nationales ne sont disponibles que pour 2014.

Bien que la part des femmes dans le processus 
décisionnel au sein des organisations patro-
nales et syndicales européennes ait augmenté, 

l’équilibre femmes-hommes est encore loin 
d’être atteint.
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Équilibre femmes-hommes 
dans la prise de décision sociale
La sous-représentation des femmes aux postes 
décisionnels dans le domaine social (monde 
universitaire, médias et sports) les empêche 
d’exercer une influence significative sur les 
décisions de nombreuses institutions clés. Les 
déséquilibres de la sphère sociale sont difficiles 
à corriger car ils suscitent peu d’attention.

Les femmes sont généralement absentes 
des postes les plus élevés dans le monde 
universitaire

Bien que les femmes représentent plus de la 
moitié des diplômés universitaires, elles sont re-
lativement invisibles au sommet de la hiérarchie 
universitaire (grade  A). Le nombre de femmes 
décline à mesure que les postes sont plus élevés.

Graphique 9 — Améliorations de l’équilibre femmes-hommes dans le monde universitaire (2002-2010)

36 % 

10 % 

32 % 

40 % 

15 % 

44 % 

37 % 

20 % 

0 20 40 60 80 100

Membres de conseils

Directeurs d’universités ou d’instituts de recherche

Grade C

Grade B

Grade A

Pourcentage de femmes

Femmes dans le processus décisionnel en 2010

Zone
de parité

Augmentation de 2002 à 2010

Personnel universitaire

Source: She Figures 2012. 

NB: Les données ne sont pas disponibles pour les directeurs et les membres des conseils avant 2010.

La sous-représentation des femmes aux plus 
hauts niveaux du monde universitaire est éga-
lement évidente si l’on étudie les données 
sur les femmes qui dirigent des universités ou 
des instituts de recherche ou sont membres 
des conseils des universités et des instituts de 
recherche.

Non seulement les femmes sont confrontées 
à un plafond de verre lorsqu’elles atteignent des 
postes plus élevés, mais elles sont aussi moins sus-
ceptibles d’obtenir des subventions de recherche. 
De plus, elles ont besoin de publier plus d’articles 
de qualité pour réussir (Gannon, Quirk et Guest, 
2001; CE, 2000; Research Councils UK, 2013).

Les femmes se concentrent aux postes 
décisionnels les moins élevés dans les médias

L’emploi des femmes dans le secteur des mé-
dias a augmenté durant les deux dernières dé-
cennies, atteignant 44 % en 2012. Les femmes 
représentaient à cette date près de deux tiers 
(67 %) des diplômés des cursus de journalisme 
et d’information dans l’EU-28. Les femmes 
dans les institutions médiatiques sont toute-
fois victimes d’obstacles invisibles qui les em-
pêchent d’atteindre les postes les plus élevés 
dans ce secteur. Selon les données les plus 
récentes à  l’échelle de l’UE (2014), les femmes 
n’occupaient que 13 % des postes de directeurs 
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La ségrégation verticale est évidente, non seu-
lement au niveau des États membres de l’UE, 
mais aussi à  l’échelon européen, car seuls 4 % 
des présidents (soit 1 sur 28) et 9 % des vice-pré-
sidents (8 sur 91) des confédérations sportives 
olympiques continentales étaient des femmes. 
La part des femmes parmi les membres des 
conseils s’élevait à 15 %. La proportion la plus 

forte de femmes se rencontrait parmi les di-
recteurs généraux et les secrétaires généraux 
(22 %, soit 6 femmes sur un total de 27).

Lors de la collecte des données, 9 des 28 confé-
dérations européennes (32 %) appliquaient un 
quota de genre à  la plus haute instance déci-
sionnelle (comité de direction, présidium ou 

généraux ou fonctions équivalentes dans les 
organisations médiatiques, tandis que leur part 
atteignait plus du double pour les postes infé-
rieurs. Les femmes représentaient 30 % de l’en-
semble des membres exécutifs du conseil le 
plus élevé et 32 % des directeurs non exécutifs 
des deux plus hautes instances décisionnelles. 
De plus, 18  % des présidents des plus hautes 
instances décisionnelles et 31 % des membres 
des conseils des organisations médiatiques 
étaient des femmes (moyenne de l’UE en 2014).

Le suivi des changements dans la prise 
de décision sociale nécessite des données 
de meilleure qualité à l’échelle de l’UE

En 2015, l’EIGE a réuni pour la première fois des 
données harmonisées et comparables sur le 

processus décisionnel dans le domaine du sport 
(fédérations sportives nationales et confédéra-
tions continentales représentant les disciplines 
olympiques d’été et d’hiver). Ces données ré-
vèlent une très faible représentation des femmes 
parmi les postes décisionnels les plus élevés dans 
les organisations sportives des États membres de 
l’UE. Comme dans d’autres domaines de la prise 
de décision, la ségrégation verticale est une 
caractéristique majeure: l’écart entre femmes 
et hommes se creuse à  mesure que les postes 
sont plus élevés. Les femmes occupaient dans 
l’ensemble 14 % des postes décisionnels des fé-
dérations sportives nationales, mais ne représen-
taient que 5 % du nombre total de présidents.

Graphique 10 — Proportion de femmes et d’hommes aux postes décisionnels dans les organisations 
sportives, 2015
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conseil d’administration), et une seule ne res-
pectait pas ce quota puisque aucune femme 
n’était présente dans les plus hautes fonc-
tions décisionnelles. Dans 4 des 19 autres 

confédérations européennes n’appliquant pas 
de quota de genre, les femmes étaient ab-
sentes de la plus haute instance décisionnelle.
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Conclusions
Le BPfA cherche à  assurer l’égalité d’accès des 
femmes et leur pleine participation aux struc-
tures du pouvoir et au processus décisionnel. 
Malgré la grande visibilité politique de cette 
question et l’engagement de l’UE envers l’égali-
té de genre dans la prise de décision, ainsi que 
de vastes débats et de nombreuses actions ci-
blées depuis 2010, la progression est lente. Les 
femmes représentent près de la moitié de la 
main-d’œuvre et plus de la moitié des diplômés 
de l’enseignement supérieur, mais le processus 
décisionnel perpétue l’ancien modèle de rela-
tions de pouvoir inégales.

La progression de la représentation 
des femmes est plus prononcée 
dans les conseils des entreprises 

Elle reste toutefois très faible, et le rôle de diri-
geant est communément associé aux hommes 
et à la masculinité. La pression politique pour ré-
soudre les inégalités de genre dans ce domaine 
est relativement récente, et les stéréotypes 
fondés sur le genre dans la culture d’entreprise 
créent toujours des obstacles qui limitent l’ac-
cès des femmes aux postes de direction. Ces 
perceptions se reflètent dans la culture orga-
nisationnelle et institutionnelle, avec des pra-
tiques formelles et informelles qui avantagent 
les hommes.

La représentation des femmes dans la prise 
de décision politique suit une progression 
régulière vers l’équilibre femmes-hommes 

Malgré une progression graduelle depuis 2003, 
les hommes continuent à  dominer la prise 
de décision politique dans l’UE, occupant en 
moyenne plus des deux tiers de l’ensemble des 
sièges parlementaires et des fonctions gou-
vernementales. Les principales entraves sont 
les systèmes électoraux des États membres de 
l’UE, la culture des partis politiques, le filtrage 

opéré et les attitudes face à  l’égalité de genre. 
Il existe cependant un engagement politique 
en faveur d’une représentation politique accrue 
des femmes. Cela explique la progression des 
femmes et leur représentation sensiblement 
plus élevée dans la prise de décision politique 
que dans la sphère économique.

Les hommes dominent les portefeuilles 
et les hautes fonctions administratives 
dans les domaines de l’économie, 
de l’infrastructure, de la défense, 
de la justice et de la politique étrangère 

Les femmes se concentrent dans les ministères 
responsables des questions socioculturelles (af-
faires sociales, travail, santé, enfants, famille, jeu-
nesse, personnes âgées, éducation et culture). 
Le pourcentage de femmes ministres occupant 
des fonctions essentielles de l’État représente la 
progression la plus limitée en matière de prise 
de décision politique. La répartition des porte-
feuilles ministériels et des postes administratifs 
élevés montre que la pleine participation des 
femmes aux structures du pouvoir et au proces-
sus décisionnel est bloquée par la persistance de 
stéréotypes liés au genre, renforçant la ségréga-
tion horizontale et verticale et le phénomène du 
plafond de verre.

Les femmes occupent plus de 30 % 
des postes décisionnels au Parlement 
européen et à la Commission européenne 

Si la parité progresse régulièrement au sein du 
Parlement européen, la représentation moyenne 
des femmes dans les parlements nationaux 
a augmenté lentement. Les chances des femmes 
d’être élues aux parlements nationaux et/ou au 
Parlement européen dépendent fortement des 
systèmes électoraux nationaux, de l’existence de 
quotas obligatoires ou facultatifs dans les par-
tis, et de l’application de ces derniers. Les partis 
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politiques peuvent favoriser ou entraver les pers-
pectives des femmes en déterminant l’ordre des 
listes électorales, les listes restreintes pour les cir-
conscriptions, les structures du parti et les codes 
de conduite.

Alors que la représentation des femmes 
parmi les plus hautes fonctions judiciaires 
se rapproche de la parité au niveau national, 
elle stagne au niveau de l’UE 

Des progrès remarquables ont été réalisés au ni-
veau de la représentation des femmes parmi les 
plus hautes fonctions judiciaires dans les États 
membres de l’UE, mais la situation varie considé-
rablement selon les États. Dans certains d’entre 
eux, les femmes sont presque absentes des 
fonctions les plus élevées, ce qui peut entraver 
un jugement juste et bien informé.

Les hommes dominent la gouvernance 
des banques centrales européenne 
et nationales 

Seules trois femmes occupent la fonction de gou-
verneur, et la part de femmes vice-gouverneurs 
ne dépasse pas 20 %. La représentation globale 
des femmes dans le processus décisionnel du 
secteur financier à l’échelle européenne est en-
core inférieure. La fonction la plus élevée, celle 
de président de la Banque centrale européenne 
(BCE), a toujours été occupée par des hommes, 
et la part des femmes membres de l’instance dé-
cisionnelle est restée inférieure à 10 %. Le Parle-
ment européen a demandé, dans diverses réso-
lutions, que plus de femmes soient représentées 
aux postes de direction des banques centrales et 
des établissements financiers des États membres 
de l’UE, tout en exprimant son inquiétude au su-
jet de l’absence de femmes au conseil exécutif 
de la BCE (4).

Plus les postes décisionnels sont élevés, 
plus la proportion de femmes à ces postes 
est faible dans tous les domaines 

Dans l’administration publique, les femmes sont 
moins susceptibles d’occuper les plus hauts 
postes que les postes intermédiaires. Dans le do-
maine politique, les femmes sont plus souvent 
vice-présidentes que présidentes des partis poli-
tiques. En ce qui concerne le processus décision-
nel économique, les femmes sont très rarement 
directrices générales, présidentes, gouverneurs 
ou vice-gouverneurs des plus hautes instances 
décisionnelles des banques centrales ou des 
plus importantes sociétés inscrites au registre 
du commerce, mais font généralement partie 
des membres des conseils. Le même modèle est 
également observable dans la prise de décision 
sociale. Face à des obstacles invisibles, ou au pla-
fond de verre, les femmes progressent habituel-
lement jusqu’à un certain point de leur carrière, 
mais les postes les plus élevés semblent hors de 
portée pour beaucoup d’entre elles.

La pression politique et réglementaire 
accélère les progrès d’une représentation 
équilibrée entre les femmes et les hommes 

Les mesures appliquées par les États membres 
de l’Union et les initiatives adaptées à l’échelle de 
l’UE ont contribué à une amélioration marquée 
de l’accès des femmes aux postes de direction 
dans les entreprises de l’UE. Les améliorations les 
plus significatives ont eu lieu dans les pays qui 
ont lancé ou envisagé des mesures législatives. 
La présence de quotas obligatoires et facultatifs 
reflète l’engagement du gouvernement et des 
élites des partis de minimiser le déficit démo-
cratique et de favoriser l’égalité des genres. Les 
vastes débats publics sur l’équilibre femmes-
hommes dans les conseils des entreprises 
semblent aussi avoir eu des résultats positifs.
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Le suivi des changements dans la prise de 
décision sociale nécessite des données de 
meilleure qualité à l’échelle de l’UE 

Il est difficile d’évaluer l’étendue des change-
ments concernant le processus décisionnel dans 
la recherche, les médias ou les sports, en raison 
de l’absence d’indicateurs adaptés à  l’échelle 
de l’UE et de données genrées harmonisées et 
comparables. La stratégie pour l’égalité entre les 
femmes et les hommes (2010-2015) souligne les 
avantages potentiels d’une participation accrue 
des femmes dans les domaines de la science et 

de la recherche, et la nécessité pour les femmes 
d’occuper au moins un quart des postes de di-
rection dans la recherche publique. En ce qui 
concerne l’égalité de genre dans le sport, la 
proposition d’actions stratégiques de la Com-
mission européenne (2014-2020) demande que 
les femmes et les hommes occupent respective-
ment un minimum de 40 % des postes dans les 
conseils et comités exécutifs des organismes diri-
geants du sport à l’échelle nationale d’ici à 2020, 
et 30 % des postes dans les organisations spor-
tives internationales établies en Europe (5).
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Encourager les initiatives législatives 
et les mesures ciblées

Les mesures juridiques contraignantes ou les 
mesures facultatives appliquées par les partis 
politiques, et plus récemment les conseils des 
entreprises, renforcent l’inclusion des femmes 
dans le processus décisionnel. Ces progrès 
seraient consolidés par un éventail plus vaste 
d’incitations ciblées, telles que débats publics, 
formations, programmes d’encadrement et 
pratiques de recrutement et de promotion plus 
transparentes. Les progrès peuvent être encore 
renforcés en instaurant une surveillance de la 
situation et un échange de bonnes pratiques 
parmi les États membres de l’UE.

Renforcer le débat public et les initiatives 
politiques relatifs à l’égalité de genre 
en matière de prise de décision 
dans d’autres domaines

Le thème de l’équilibre femmes-hommes dans 
les domaines politique et économique est ré-
gulièrement présent dans le programme poli-
tique. Dans des domaines tels que le sport, les 
médias ou la recherche, la surreprésentation 
des hommes dans le processus décisionnel né-
cessite de renforcer la visibilité et les interven-
tions, notamment parce que ces domaines ont 
une importance symbolique et éducative, et 
qu’ils jouent un rôle puissant dans le façonnage 
des opinions et des perceptions publiques.

Demander des changements institutionnels 
dans le secteur des entreprises

Les entreprises doivent participer à  des activités 
visant à  renforcer les perspectives de progres-
sion des femmes dans la prise de décision. Il est 
nécessaire de combattre la réticence à  nommer 
des candidates à des postes d’administrateurs. La 

culture d’entreprise, caractérisée par de longues 
heures de travail et une présence physique, des 
styles de direction dominants et un manque de 
transparence dans les pratiques de recrutement et 
de promotion, soulève des problèmes qui doivent 
être résolus par le changement. L’amélioration de 
l’équilibre femmes-hommes dans les conseils des 
entreprises peut accroître l’efficacité de la gouver-
nance d’entreprise et les performances financières.

Accélérer la progression de l’équilibre 
entre vie professionnelle et vie privée 
pour les femmes et les hommes

Les politiques favorables à  la famille et les me-
sures de transformation, qui préconisent une ré-
partition plus équitable entre les femmes et les 
hommes des tâches domestiques et des respon-
sabilités en matière de soins, sont des conditions 
préalables à de futures améliorations. Une offre 
d’emplois suffisante, favorable à l’équilibre entre 
vie professionnelle et vie privée, et la création de 
structures de garde d’enfants, conformément 
aux objectifs de Barcelone, pourraient accélérer 
les progrès et permettre à plus de femmes d’ac-
céder aux plus hautes sphères décisionnelles.

Combattre les stéréotypes de genre 
dans tous les domaines

Les effets de mesures législatives et ciblées 
pourraient être renforcés par des efforts visant 
à  sensibiliser davantage le public et à  lutter 
contre les stéréotypes de genre et les rôles tra-
ditionnellement attribués aux femmes et aux 
hommes. L’élimination des stéréotypes liés au 
genre permettra de supprimer les obstacles 
qui limitent l’accès des femmes aux postes de 
direction. Il faudrait donc intégrer une perspec-
tive sensible à la dimension du genre et une at-
tention aux stéréotypes sexistes dans toutes les 
politiques et les pratiques organisationnelles.
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Partager les expériences, les connaissances, 
les stratégies et les bonnes pratiques 
dans l’ensemble des États membres 
de l’UE peut fournir une inspiration 
et stimuler les changements

Les expériences dans l’EU-28 montrent que la 
citoyenneté active est une condition préalable 
à la progression de l’équilibre femmes-hommes 

dans la prise de décision politique. Il faut, à cet 
égard, encourager les jeunes générations 
à  s’engager dans la vie politique et s’assurer 
de l’inclusion des hommes dans les activités 
actuelles visant à atteindre l’équilibre femmes-
hommes. Une mobilisation réussie tiendra 
également compte des populations rurales et 
des communautés locales.
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(1)	 http://ec.europa.eu/justice/
gender-equality/files/documents/
strategy_equality_women_men_en.pdf

(2)	 http://ec.europa.eu/justice/gender-equality/
files/documents/151203_strategic_
engagement_en.pdf

(3)	 Une directive relative à un meilleur équilibre 
hommes-femmes parmi les administrateurs 
non exécutifs a été proposée par la 
Commission européenne en 2012 [COM(2012) 
614 final], mais n’a pas été adoptée à ce jour 
(http://ec.europa.eu/justice/newsroom/
gender-equality/news/121114_fr.htm).

(4)	 http://www.europarl.europa.eu/sides/
getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P7-TA-
2011-0330+0+DOC+XML+V0//FR http://www.
europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?type=T
A&language=FR&reference=P7-TA-2011-0223

(5)	 http://ec.europa.eu/sport/events/2013/
documents/20131203-gender/
final-proposal-1802_en.pdf
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